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MAROQUINERIE, ET ARTICLE COMPORTANT UN TEL DISPOSITIF

(57) L’invention concerne un dispositif d’ouvertu-
re/fermeture d’un article, comportant un bouton d’assem-
blage (3) et un boîtier de fermoir (2) pourvu d’un méca-
nisme comportant un palastre (4), un organe de ver-
rouillage (60) et un loquet (45) ; ledit mécanisme étant
configuré de sorte que lorsque ledit palastre est dans
une première position et que ledit bouton est introduit
dans ledit boîtier, ledit organe de verrouillage immobilise
ledit bouton au moins en translation, lorsque ledit palas-
tre est mis en rotation et passe de sa première position

à une deuxième position, ledit organe est déplacé jusqu’à
libérer ledit bouton et ledit loquet est entraîné en trans-
lation dans ledit boîtier jusqu’à pousser ledit bouton hors
dudit boîtier et immobiliser ledit palastre et ledit organe,
lorsque ledit bouton est réintroduit dans ledit boîtier, il
pousse ledit loquet qui libère ledit palastre, lequel est mis
en rotation et passe de sa deuxième position à sa pre-
mière position et ledit organe est déplacé jusqu’à immo-
biliser ledit bouton en translation.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne un dispositif d’ouverture
et de fermeture d’un article, notamment de maroquinerie,
aussi appelé plus communément fermoir.
[0002] L’invention concerne également un article, no-
tamment de maroquinerie, pourvu d’un tel dispositif
d’ouverture et de fermeture.

Etat de la technique

[0003] On connaît des dispositifs d’ouverture et de fer-
meture d’un article, notamment de maroquinerie, pour-
vus d’une clé et d’un barillet permettant le verrouillage
et le déverrouillage du dispositif et par conséquent
l’ouverture et la fermeture de l’article, par l’insertion de
la clé dans le barillet et son entrainement en rotation. Il
s’agit de dispositifs souvent appelés serrure.
[0004] On connaît également des dispositifs d’ouver-
ture et de fermeture d’un article, notamment de maroqui-
nerie, pourvus plutôt d’un boîtier comportant un palastre
mobile en rotation entre une première position stable et
une seconde position. Un bouton d’assemblage, aussi
appelé tibi, est prévu pour être introduit dans le boîtier
et retiré de ce boîtier lorsque le palastre est amené dans
sa seconde position. Il s’agit de dispositifs souvent ap-
pelés fermoirs. Lorsque le palastre est dans sa première
position stable et le tibi introduit dans le boîtier, alors le
fermoir est fermé ; tandis que lorsque le palastre est dans
sa première position stable et le tibi retiré du boîtier, alors
le fermoir est ouvert et l’insertion du tibi dans le boîtier
n’est pas possible.

Exposé de l’invention

[0005] L’invention vise à fournir un dispositif d’ouver-
ture et de fermeture d’un article, notamment de maroqui-
nerie, du type fermoir, sans clé ni barillet, qui soit parti-
culièrement simple et commode tant à la fabrication qu’à
l’utilisation.
[0006] L’invention a ainsi pour objet, sous un premier
aspect, un dispositif d’ouverture et de fermeture d’un ar-
ticle, notamment de maroquinerie, comportant un boîtier
de fermoir et un bouton d’assemblage configuré pour
coopérer avec ledit boîtier de fermoir, lequel boîtier de
fermoir est pourvu d’un mécanisme admettant une con-
figuration verrouillée dans laquelle ledit article peut être
fermé et une configuration déverrouillée dans laquelle
ledit article peut être ouvert, caractérisé en ce que ledit
mécanisme comporte un palastre monté mobile en rota-
tion par rapport audit boîtier de fermoir, entre une pre-
mière position stable et une deuxième position, au moins
un organe de verrouillage monté mobile dans ledit boîtier
de fermoir et configuré pour être entraîné par ledit palas-
tre, et un loquet monté mobile en translation dans ledit
boîtier de fermoir et configuré pour coopérer avec ledit

palastre ; ledit mécanisme étant configuré de sorte que :

lorsque ledit palastre est dans sa première position
stable et que ledit bouton d’assemblage est introduit
dans ledit boîtier de fermoir, ledit au moins un organe
de verrouillage immobilise ledit bouton d’assembla-
ge au moins en translation ;
lorsque ledit palastre est mis en rotation et passe de
sa première position stable à sa deuxième position,
ledit au moins un organe de verrouillage est déplacé
jusqu’à libérer ledit bouton d’assemblage et ledit lo-
quet est entraîné en translation dans ledit boîtier de
fermoir jusqu’à pousser ledit bouton d’assemblage
hors dudit boîtier de fermoir ;
lorsque ledit palastre est dans sa deuxième position,
ledit loquet immobilise ledit palastre et ledit au moins
un organe de verrouillage ; et lorsque ledit bouton
d’assemblage est réintroduit dans ledit boîtier de fer-
moir, ledit bouton d’assemblage pousse ledit loquet
qui libère ledit palastre et ledit au moins un organe
de verrouillage, ledit palastre est mis en rotation et
passe de sa deuxième position à sa première posi-
tion stable et ledit au moins un organe de verrouillage
est déplacé jusqu’à immobiliser ledit bouton d’as-
semblage au moins en translation.

[0007] Le dispositif d’ouverture et de fermeture selon
l’invention est particulièrement commode en ce qu’il per-
met d’ouvrir l’article par simple rotation du palastre, le
bouton d’assemblage étant automatiquement libéré du
boîtier de fermoir par l’action du loquet et le mécanisme
étant ainsi en configuration déverrouillée.
[0008] Au surplus, le dispositif d’ouverture et de fer-
meture selon l’invention est particulièrement commode
en ce qu’il permet de fermer l’article par simple introduc-
tion du bouton d’assemblage dans le boîtier de fermoir,
sans avoir à actionner le palastre.
[0009] En effet, la translation du loquet lorsque le pa-
lastre est entraîné en rotation depuis sa première position
stable vers sa deuxième position permet de maintenir le
palastre dans sa deuxième position, dans laquelle le bou-
ton d’assemblage peut aisément être retiré et/ou intro-
duit. Au surplus, puisque le palastre entraine l’organe de
verrouillage dans une position où il libère le bouton d’as-
semblage, ce dernier reste dans cette position et le bou-
ton d’assemblage peut aisément être retiré et/ou intro-
duit.
[0010] Des caractéristiques préférées particulière-
ment simples, commodes et économiques du dispositif
d’ouverture et de fermeture selon l’invention sont pré-
sentées ci-dessous.
[0011] Ledit palastre comporte une pluralité de fenê-
tres, ledit mécanisme comporte une plaque de palastre
pourvue d’une pluralité de cheminées qui s’étendent de-
puis une face interne de ladite plaque de palastre et qui
sont reçus dans lesdites fenêtres dudit palastre, et les-
dites cheminées sont déplacées dans lesdites fenêtres
lorsque ledit palastre est mis en rotation et passe de sa
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première position stable à sa deuxième position, et in-
versement.
[0012] Ledit mécanisme comporte un premier organe
de rappel configuré pour rappeler ledit palastre dans sa
première position stable, ledit premier organe de rappel
étant formé par exemple par un ressort de traction.
[0013] Ledit palastre comporte une fenêtre complé-
mentaire, une première tige d’attache ainsi qu’une paroi
interne au moins partiellement circulaire, ladite plaque
de palastre est pourvue d’une deuxième tige d’attache
qui saille de ladite face interne de ladite plaque de pa-
lastre et qui est reçue dans ladite fenêtre complémentaire
dudit palastre, et ledit premier organe de rappel est au
moins partiellement disposé le long de ladite paroi interne
dudit palastre et assujetti mécaniquement, par une pre-
mière extrémité à ladite première tige d’attache et, par
une seconde extrémité opposée à ladite première extré-
mité, à ladite deuxième tige d’attache.
[0014] Ledit palastre comporte une première tige d’at-
tache, ledit mécanisme comporte une couronne logée
dans ledit palastre, ladite couronne est pourvue d’une
paroi au moins partiellement circulaire de laquelle saille
une deuxième tige d’attache ainsi que des oreilles de
montage dans lesquelles sont reçues lesdites chemi-
nées de ladite plaque de palastre, et ledit premier organe
de rappel est au moins partiellement disposé le long de
ladite paroi de ladite couronne et assujetti mécanique-
ment, par une première extrémité à ladite première tige
d’attache et, par une seconde extrémité opposée à ladite
première extrémité, à ladite deuxième tige d’attache.
[0015] Ledit palastre comporte une pluralité de pions
d’entraînement qui s’étendent depuis une face externe
dudit palastre, en direction de ladite face interne de ladite
plaque de palastre, ledit mécanisme comporte une plu-
ralité de lames formant des dits organes de verrouillage,
lesdites lames sont montées pivotantes sur lesdites che-
minées de ladite plaque de palastre et sont pourvues
d’encoches dans lesquelles sont insérés à déplacement
lesdits pions d’entraînement dudit palastre, ledit bouton
d’assemblage comporte un doigt pourvu d’une rainure
circulaire, et lorsque ledit palastre est dans sa première
position stable, lesdites lames sont au moins partielle-
ment logées dans ladite rainure dudit doigt verrouillant
ainsi ledit bouton d’assemblage dans ledit palastre, tan-
dis que lorsque ledit palastre est dans sa deuxième po-
sition, lesdites lames sont pivotées par rapport à ladite
plaque de palastre par l’action desdits pions d’entraîne-
ment dudit palastre dans lesdites encoches desdites la-
mes, lesdites lames sont à distance de ladite rainure dudit
doigt et ledit bouton d’assemblage peut être libéré
[0016] Ledit palastre comporte une ouverture centrale
débouchante, des dents qui saillent dans ladite ouverture
centrale et qui forment des dits organes de verrouillage,
ledit bouton d’assemblage comporte un doigt pourvu
d’une rainure circulaire et de méplats formés à une ex-
trémité libre dudit doigt, et lorsque ledit palastre est dans
sa première position stable, lesdites dents dudit palastre
sont au moins partiellement logées dans ladite rainure

dudit doigt et lesdits méplats dudit doigt sont disposés
sensiblement perpendiculairement auxdites dents ver-
rouillant ainsi ledit bouton d’assemblage dans ledit pa-
lastre, tandis que lorsque ledit palastre est dans sa
deuxième position, lesdits méplats sont sensiblement ali-
gnés avec lesdites dents et ledit bouton d’assemblage
peut être libéré.
[0017] Ledit bouton d’assemblage comporte un flas-
que assujetti mécaniquement audit doigt à une extrémité
opposée à ladite rainure circulaire.
[0018] Un espace est ménagé entre ledit flasque et
ledit doigt pour y interposer une première portion dudit
article, notamment de maroquinerie, pour l’assujettisse-
ment dudit bouton d’assemblage sur ledit article.
[0019] Ledit mécanisme comporte en outre un couver-
cle par rapport auquel ledit palastre est mobile en rota-
tion, ledit loquet est monté sur ledit couvercle et assujetti
en rotation par rapport à ce dernier, ledit loquet est pourvu
d’au moins un organe de blocage et ledit palastre est
pourvu d’au moins un organe de blocage complémentai-
re configuré pour coopérer avec ledit au moins un organe
de blocage dudit loquet lorsque ledit palastre est dans
sa deuxième position, pour immobiliser ledit palastre et
ledit au moins un organe de verrouillage.
[0020] Ledit couvercle est pourvu d’une pluralité de
cheminées qui s’étendent depuis une face interne dudit
couvercle et ledit loquet a la forme générale d’une plaque
dans laquelle sont ménagées des échancrures recevant
lesdites cheminées dudit couvercle, pour immobiliser ce
dernier en rotation par rapport audit couvercle.
[0021] Ledit loquet est pourvu d’au moins un évide-
ment formant ledit au moins un organe de blocage et
ledit palastre est pourvu d’au moins un plot saillant d’une
face interne dudit palastre et formant ledit au moins un
organe de blocage complémentaire.
[0022] Ledit mécanisme est configuré pour que ledit
au moins un plot dudit palastre vient en butée contre un
bord dudit au moins un évidement dudit loquet, ou est
introduit dans ledit au moins un évidemment dudit loquet,
lorsque ledit palastre est dans sa deuxième position.
[0023] Ledit loquet est en outre pourvu d’au moins un
épaulement formant au moins un dit évidemment qui est
progressif.
[0024] Ledit mécanisme comporte en outre un deuxiè-
me organe de rappel configuré pour mettre en appui ledit
loquet contre ledit palastre en l’absence de sollicitation
extérieure, ledit deuxième organe de rappel étant formé
par exemple par un ressort de compression.
[0025] Ledit couvercle est pourvu d’un siège ménagé
dans sa face interne et logeant partiellement ledit deuxiè-
me organe de rappel.
[0026] Ledit mécanisme comporte un pion support
ayant une base disposée contre une face interne dudit
couvercle et une tige sur laquelle est monté ledit deuxiè-
me organe de rappel, ledit mécanisme comporte en outre
un manchon muni d’un espace interne dans lequel est
introduit ledit deuxième organe de rappel monté sur ledit
pion support, et muni aussi d’une collerette externe, et
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ledit loquet est pourvu d’un orifice et est monté à coulis-
sement sur ledit manchon, avec ladite collerette externe
dudit manchon qui vient en appui contre une face dudit
loquet en regard de ladite face interne dudit couvercle.
[0027] Ledit palastre est monté mobile en rotation en-
tre une plaque de palastre et un couvercle, lesquels sont
assujettis mécaniquement l’un avec l’autre, par exemple
à l’aide de vis de fixation.
[0028] Ledit mécanisme comporte une plaque de pa-
lastre par rapport à laquelle ledit palastre est mobile en
rotation, ladite plaque de palastre est pourvue d’un muret
au moins partiellement circulaire, et ledit boîtier de fer-
moir comporte en outre une contre-plaque assujettie mé-
caniquement avec ladite plaque de palastre et disposée
contre ledit muret de sorte à ménager un espace entre
ladite plaque de palastre et ladite contre-plaque, pour y
interposer une deuxième portion dudit article, notam-
ment de maroquinerie, pour l’assujettissement dudit boî-
tier de fermoir sur ledit article.
[0029] L’invention a aussi pour objet, sous un second
aspect, un article, notamment de maroquinerie compor-
tant un dispositif d’ouverture et de fermeture tel que décrit
ci-dessus, une première portion sur laquelle est fixé un
bouton d’assemblage dudit dispositif d’ouverture et de
fermeture, et une seconde portion sur laquelle est fixé
un boîtier de fermoir dudit dispositif d’ouverture et de
fermeture, ledit dispositif d’ouverture et de fermeture
étant configuré pour recevoir et immobiliser ledit bouton
d’assemblage dans ledit boîtier de fermoir dans une con-
figuration verrouillée d’un mécanisme dudit dispositif
d’ouverture et de fermeture, et pour libérer ledit bouton
d’assemblage dudit boîtier de fermoir dans une configu-
ration déverrouillée dudit mécanisme.

Brève description des figures

[0030] On va maintenant poursuivre l’exposé de l’in-
vention par la description d’exemples de réalisation, don-
née ci-après à titre illustratif et non limitatif, en référence
aux dessins annexés.

La figure 1 représente schématiquement en pers-
pective un dispositif d’ouverture et de fermeture con-
forme à l’invention, ayant un boîtier de fermoir fixé
sur une première partie d’un article de maroquinerie,
montrée seulement partiellement, et un bouton d’as-
semblage fixé sur une seconde partie dudit article
de maroquinerie, montrée aussi seulement partiel-
lement, dans une configuration déverrouillée où le
bouton d’assemblage est libéré et à distance du boî-
tier de fermoir.
La figure est une vue similaire à celle de la figure 1,
montrant le dispositif d’ouverture et de fermeture
dans une configuration verrouillée où le bouton d’as-
semblage est inséré dans le boîtier de fermoir.
La figure 3 représente schématiquement en pers-
pective éclatée le dispositif d’ouverture et de ferme-
ture des figures 1 et 2.

La figure 4 représente schématiquement en pers-
pective éclatée le dispositif d’ouverture et de ferme-
ture des figures 1 et 2.
La figure 5 représente schématiquement en pers-
pective un loquet du dispositif d’ouverture et de fer-
meture.
La figure 6 représente schématiquement en pers-
pective éclatée un palastre du dispositif d’ouverture
et de fermeture.
La figure 7 représente schématiquement en vue de
face le palastre du dispositif d’ouverture et de fer-
meture.
La figure 8 représente schématiquement en vue de
face une lame du dispositif d’ouverture et de ferme-
ture.
La figure 9 représente schématiquement en vue de
côté une plaque de palastre du dispositif d’ouverture
et de fermeture.
La figure 10 est une vue de face du dispositif d’ouver-
ture et de fermeture, dans la configuration verrouillée
et avec un couvercle du boitier de fermoir qui a été
retiré.
La figure 10A est une vue en coupe repérée A-A sur
la figure 10.
La figure 10B est une vue en coupe repérée B-B sur
la figure 10A.
La figure 11 est une vue similaire à celle de la figure
10, montrant le passage de la configuration ver-
rouillée du dispositif d’ouverture et de fermeture à
sa configuration déverrouillée.
La figure 11A est une vue similaire à celle de la figure
10A, montrant le passage de la configuration ver-
rouillée du dispositif d’ouverture et de fermeture à
sa configuration déverrouillée.
La figure 11B est une vue similaire à celle de la figure
10B, montrant le passage de la configuration ver-
rouillée du dispositif d’ouverture et de fermeture à
sa configuration déverrouillée.
La figure 12 est une vue similaire à celle de la figure
11, montrant le dispositif d’ouverture et de fermeture
dans sa configuration déverrouillée.
La figure 12A est une vue similaire à celle de la figure
11A, montrant le dispositif d’ouverture et de ferme-
ture dans sa configuration déverrouillée.
La figure 12B est une vue similaire à celle de la figure
11B, montrant le dispositif d’ouverture et de ferme-
ture dans sa configuration déverrouillée.
La figure 13 est une vue similaire à celle de la figure
12, montrant le passage de la configuration déver-
rouillée du dispositif d’ouverture et de fermeture à
sa configuration verrouillée.
La figure 13A est une vue similaire à celle de la figure
12A, montrant le passage de la configuration déver-
rouillée du dispositif d’ouverture et de fermeture à
sa configuration verrouillée.
La figure 13B est une vue similaire à celle de la figure
12B, montrant le passage de la configuration déver-
rouillée du dispositif d’ouverture et de fermeture à
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sa configuration verrouillée.
La figure 14 montre en perspective une variante du
dispositif d’ouverture et de fermeture, dans une con-
figuration déverrouillée.
La figure 15 montre en perspective une variante du
dispositif d’ouverture et de fermeture, dans une con-
figuration verrouillée.
La figure 16 est une vue en perspective éclatée si-
milaire à celles de la figure 3, pour la variante du
dispositif d’ouverture et de fermeture.
La figure 17 est une vue en perspective éclatée si-
milaire à celles de la figure 4, pour la variante du
dispositif d’ouverture et de fermeture.
La figure 18 est une vue similaire à celle de la figure
10, montrant la variante du dispositif d’ouverture et
de fermeture dans sa configuration verrouillée.
La figure 18A est une vue similaire à celle de la figure
10A, montrant la variante du dispositif d’ouverture
et de fermeture dans sa configuration verrouillée.
La figure 18B est une vue similaire à celle de la figure
10B, montrant la variante du dispositif d’ouverture
et de fermeture dans sa configuration verrouillée.
La figure 19 est une vue similaire à celle de la figure
11, montrant le passage de la configuration ver-
rouillée de la variante du dispositif d’ouverture et de
fermeture à sa configuration déverrouillée.
La figure 19A est une vue similaire à celle de la figure
11A, montrant le passage de la configuration ver-
rouillée de la variante du dispositif d’ouverture et de
fermeture à sa configuration déverrouillée.
La figure 19B est une vue similaire à celle de la figure
11B, montrant le passage de la configuration ver-
rouillée de la variante du dispositif d’ouverture et de
fermeture à sa configuration déverrouillée.
La figure 20 est une vue similaire à celle de la figure
12, montrant la variante du dispositif d’ouverture et
de fermeture dans sa configuration déverrouillée.
La figure 20A est une vue similaire à celle de la figure
12A, montrant la variante du dispositif d’ouverture
et de fermeture dans sa configuration déverrouillée.
La figure 20B est une vue similaire à celle de la figure
12B, montrant la variante du dispositif d’ouverture
et de fermeture dans sa configuration déverrouillée.

Description détaillée

[0031] Les figures 1 et 2 illustrent un dispositif d’ouver-
ture et de fermeture 1, appelé aussi fermoir, d’un article
de maroquinerie (non représenté).
[0032] L’article de maroquinerie peut par exemple
comporter une première portion, ou corps, sur laquelle
une deuxième portion de l’article, ou rabat, peut être rat-
tachée par une première extrémité (non représentée).
[0033] Le dispositif d’ouverture et de fermeture 1, ci-
après fermoir, comporte un boîtier de fermoir 2 et un bou-
ton d’assemblage 3 configuré pour coopérer avec le boî-
tier de fermoir 2.
[0034] Par exemple, bouton d’assemblage 3 peut être

assujetti à la première portion, ou corps, de l’article, tan-
dis que le boîtier de fermoir 2 peut être assujetti à la
deuxième portion, ou rabat, de l’article.
[0035] Le boîtier de fermoir 2 est pourvu d’un méca-
nisme admettant une configuration verrouillée dans la-
quelle l’article peut être fermé et une configuration dé-
verrouillée dans laquelle l’article peut être ouvert.
[0036] La configuration déverrouillée du mécanisme
du boîtier de fermoir 2 est visible sur la figure 1, où le
bouton d’assemblage 3 est à distance du boîtier de fer-
moir 2, tandis que la configuration verrouillée du méca-
nisme du boîtier de fermoir 2 est visible sur la figure 2,
où le bouton d’assemblage 3 n’est pas visible car il est
partiellement introduit dans le boîtier de fermoir 2.
[0037] En particulier, le mécanisme du boîtier de fer-
moir 2 comporte un palastre 4 monté mobile en rotation
par rapport au boîtier de fermoir 2, entre une première
position stable dans laquelle le mécanisme est en con-
figuration verrouillée (figure 2), et une deuxième position
(figure 1) dans laquelle le mécanisme est en configura-
tion déverrouillée.
[0038] Le palastre 4 est monté mobile entre un cou-
vercle 5 du mécanisme, situé d’un premier côté 6 du boî-
tier de fermoir 2, et une plaque de palastre 7 du méca-
nisme, située d’un second côté 9 du boîtier de fermoir 2,
opposé au premier côté 6.
[0039] Le palastre 4 est interposé entre le couvercle 5
et la plaque de palastre 7 et est mobile en rotation par
rapport à ceux-ci, entre sa première position stable et sa
deuxième position.
[0040] Le boîtier de fermoir 2 peut être pourvu d’une
contre-plaque 8 située sur le second côté 9 et assujettie
mécaniquement à la plaque de palastre 7, tout en laissant
un espace 10 entre la plaque de palastre 7 et la contre-
plaque 8, pour y interposer par exemple la deuxième
portion, ou rabat, de l’article, pour l’assujettissement du
boîtier de fermoir 2 sur cet article.
[0041] Le bouton d’assemblage 3 comporte un doigt
11 et un flasque 12 assujetti mécaniquement au doigt
11, tout en laissant un espace 13 entre le flasque 12 et
le doigt 11, pour y interposer par exemple la première
portion, ou corps, de l’article, pour l’assujettissement du
bouton d’assemblage 3 sur cet article.
[0042] Le bouton d’assemblage 3 est pourvu d’une rai-
nure circulaire 14 ménagée à proximité d’une extrémité
libre 15 du doigt 11, à l’opposé du flasque 12. En d’autres
termes, le flasque 12 est assujetti mécaniquement au
doigt 11 à une extrémité opposée à la rainure circulaire
14.
[0043] Le dispositif d’ouverture et de fermeture 1 est
ici configuré de sorte que le bouton d’assemblage 3 est
introduit dans et retiré du boîtier de fermoir 2 par le se-
cond côté 9 de ce dernier, c’est-à-dire du côté de la pla-
que de palastre 7 et de la contre-plaque 8, à l’opposé du
couvercle 5.
[0044] On va maintenant décrire plus en détail le boîtier
de fermoir 2 et le bouton d’assemblage 3 en référence
aux figures 2 à 9.
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[0045] Le palastre 4 du boîtier de fermoir 2 a sensible-
ment la forme d’une jante et présente une paroi externe
cylindrique 16 et une paroi principale 17 s’étendant à
l’intérieur de la paroi externe cylindrique 16.
[0046] Le palastre 4 comporte une ouverture centrale
débouchante 18 ménagée dans la paroi principale 17.
[0047] Le palastre 4 comporte une pluralité de fenêtres
19 ménagée dans la paroi principale 17 autour de l’ouver-
ture centrale 18.
[0048] L’ouverture centrale 18 du palastre permet le
passage du doigt 11 du bouton d’assemblage 3.
[0049] Le palastre 4 comporte une fenêtre complé-
mentaire 20 ménagée dans la paroi principale 17 et si-
tuée sensiblement entre une fenêtre 19 et la paroi externe
cylindrique 16.
[0050] Le palastre 4 comporte une paroi interne au
moins partiellement circulaire 21 qui s’étend depuis une
face interne 22 de la paroi principale 17.
[0051] La paroi interne 21 s’étend ici sensiblement
concentriquement et à distance de la paroi externe cy-
lindrique 16, autour des fenêtres 19.
[0052] La fenêtre complémentaire 20 est ainsi située
entre la paroi interne 21 et la paroi externe cylindrique 16.
[0053] Une trouée 23 est ménagée dans la paroi inter-
ne 21 et le palastre 4 comporte une première tige d’at-
tache 24 située en regard de la trouée 23.
[0054] La première tige d’attache 24 s’étend depuis la
face interne 22 de la paroi principale 17, à proximité de
la paroi externe cylindrique 16.
[0055] La première tige d’attache 24 peut être située
aussi à proximité de la fenêtre complémentaire 20.
[0056] Le palastre 4 comporte ici une pluralité d’orga-
nes de blocage dits complémentaires 25 formés ici dans
la paroi principale 17.
[0057] Dans l’exemple décrit, les organes de blocage
complémentaires du palastre 4 sont formés par des plots
25 saillants de la face interne 22 de la paroi principale 17.
[0058] Chaque plot 25 peut être situé entre deux fenê-
tres 19 successives et être raccordé à la paroi interne
partiellement circulaire 21.
[0059] Le palastre 4 présente en outre un premier
épaulement 26 ménagé dans la paroi externe cylindrique
16, du côté de la face interne 22 de la paroi principale
17 et du premier côté 6 du boîtier de fermoir 2, et prévu
pour former un siège pour le couvercle 5.
[0060] Le palastre comporte aussi un ou plusieurs
pions d’entraînement 27 qui s’étendent depuis une face
externe 28 de la paroi principale 17.
[0061] Dans l’exemple décrit, chaque pion d’entraîne-
ment 27 peut être situé entre deux fenêtres 19 succes-
sives et ainsi se trouver sensiblement à l’opposé des
plots 2, c’est-à-dire de l’autre côté de la paroi principale
17.
[0062] Le palastre 4 présente en outre un deuxième
épaulement 29 ménagé dans la paroi externe cylindrique
16, du côté de la face externe 28 de la paroi principale
17 et du second côté 9 du boîtier de fermoir 2, et prévu
pour former un siège pour la plaque de palastre 7.

[0063] Le couvercle 5 du boîtier de fermoir 2 présente
une face interne 30 de laquelle saillent plusieurs premiè-
res cheminées 31, ainsi qu’un siège 32 ménagé dans sa
face interne 30.
[0064] Les premières cheminées 31 du couvercle 5
présentent ici des trous taraudés et peuvent être régu-
lièrement réparties autour du siège 32.
[0065] La plaque de palastre 7 du boîtier de fermoir 2
présente une face interne 33 de laquelle saillent plusieurs
deuxièmes cheminées 34 qui sont configurées pour être
reçues dans les fenêtres 19 du palastre 4.
[0066] La plaque de palastre 7 présente une ouverture
centrale débouchante 35 autour de laquelle peuvent être
régulièrement réparties les deuxièmes cheminées 34.
[0067] L’ouverture centrale 35 de la plaque de palastre
7 permet le passage du doigt 11 du bouton d’assemblage
3.
[0068] Les deuxièmes cheminées 34 de la plaque de
palastre 7 présentent ici des trous taraudés qui débou-
chent dans une face externe 37 de la plaque de palastre
7 qui est opposée à la face interne 33, au niveau de
premiers orifices 40.
[0069] La plaque de palastre 7 comporte une deuxiè-
me tige d’attache 36 qui saille de la face interne 33 de la
plaque de palastre et qui est située par exemple ici à
proximité de la périphérie de la plaque de palastre 7.
[0070] La deuxième tige d’attache 36 est configurée
pour être reçue dans la fenêtre complémentaire 20 du
palastre 4.
[0071] La plaque de palastre 7 comporte en outre un
muret 39 au moins partiellement circulaire qui saille de
la face externe 37 de la plaque de palastre 7. Le muret
39 s’étend par exemple ici autour de l’ouverture centrale
35.
[0072] La plaque de palastre 7 comporte en outre des
troisièmes cheminées 38 qui saillent de la face externe
37 et qui peuvent par exemple être régulièrement répar-
ties autour du muret 39.
[0073] Les troisièmes cheminées 38 de la plaque de
palastre 7 présentent ici des trous taraudés qui débou-
chent dans la face interne 33.
[0074] On notera que les premiers orifices 40 sont par
exemple ici régulièrement répartis autour du muret 39 et
entre les troisièmes cheminées 38.
[0075] La contre-plaque 8 est configurée pour être as-
sujettie mécaniquement avec la plaque de palastre 7 et
présente une face interne 41 prévue pour être disposée
contre le muret 39 de sorte à ménager l’espace 10 entre
la plaque de palastre 7 et la contre-plaque 8.
[0076] La contre-plaque 8 présente une ouverture cen-
trale 42 débouchant de part et d’autre de la face interne
41 et d’une face externe 43 opposée à la face interne 41
de la contre-plaque 8.
[0077] L’ouverture centrale 42 de la contre-plaque 8
permet le passage du doigt 11 du bouton d’assemblage
3.
[0078] La contre-plaque 8 présente des deuxièmes ori-
fices 44 débouchant de part et d’autre des faces interne
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et externe 41 et 43 de la contre-plaque 8.
[0079] Ces deuxièmes orifices 44 de la contre-plaque
8 sont par exemple ici régulièrement répartis autour de
l’ouverture centrale 42 de cette contre-plaque 8.
[0080] Le mécanisme est pourvu d’un loquet 45 monté
mobile en translation dans le boîtier de fermoir 2 et con-
figuré pour coopérer avec le palastre 4.
[0081] Le loquet 45 a la forme générale d’une plaque
dans laquelle sont ménagées des échancrures 46 con-
figuré pour recevoir les premières cheminées 31 du cou-
vercle, de sorte à immobiliser le loquet 45 en rotation par
rapport au couvercle 5.
[0082] Les échancrures 46 ont par exemple ici un fond
sensiblement rond pour accueillir une section respective
des premières cheminées 31 respectives.
[0083] Le loquet 45 est ainsi monté sur le couvercle 5
et assujetti en rotation par rapport à ce dernier.
[0084] Le loquet 45 est pourvu d’un ou plusieurs orga-
nes de blocage, ici formés par des évidements 47, et
configurés pour coopérer avec les plots 25 du palastre
4 lorsque ce dernier se trouve dans sa deuxième position.
[0085] Le loquet 45 est en outre pourvu d’épaulements
48 ménagés dans la plaque formant le loquet 45, de sorte
à former des évidements 47 qui sont progressifs.
[0086] En particulier, le mécanisme du boîtier de fer-
moir 2 est ici configuré pour que les plots 25 du palastre
4 viennent en butée contre des bords des évidements
47 respectifs du loquet 45.
[0087] Cela permet de bloquer progressivement le pa-
lastre 4 dans sa première position stable.
[0088] Le mécanisme du boîtier de fermoir 2 est aussi
pourvu d’un ou plusieurs organes de verrouillage 60
montés mobiles dans le boîtier de fermoir 2 et configurés
pour être entraînés par le palastre 4.
[0089] Ces organes de verrouillage sont formés par
des lames 60 qui ont sensiblement une forme de cro-
chets, et qui sont pourvues chacune d’un troisième orifice
61 pour le montage pivotant de chacune des lames 60
sur les deuxièmes cheminées 34 de la plaque de palastre
7.
[0090] Les lames 60 sont pourvues chacune d’une en-
coche 62, ayant une forme allongée et dans laquelle est
configuré pour être à reçu à déplacement un pion d’en-
traînement 27 respectif du palastre 4.
[0091] Les lames 60 présentent en outre chacune un
contour ayant une section 63 qui est incurvée et prévue
pour être logée au moins partiellement dans la rainure
14 du doigt 11 du bouton d’assemblage 3 lorsque le pa-
lastre 4 est dans sa première position stable.
[0092] Le mécanisme du boîtier de fermoir 2 est en
outre pourvu d’un premier organe de rappel 64, formé
par exemple ici par un ressort de traction, et d’un deuxiè-
me organe de rappel 65, formé par exemple ici par un
ressort de compression.
[0093] Le premier organe de rappel 64 a une forme
sensiblement semi-circulaire et est pourvu de points d’at-
taches 66 aux première et deuxième extrémités oppo-
sées de ce premier organe de rappel 64.

[0094] Le premier organe de rappel 64 est logé dans
le palastre 4, entre la paroi externe cylindrique 16 et la
paroi interne semi-circulaire 21, et est assujetti mécani-
quement à la fois à la première tige d’attache 24 du pa-
lastre 4 par l’un des points d’attaches du premier organe
de rappel 64 et à la deuxième tige d’attache 36 de la
plaque de palastre 7 par l’autre des points d’attaches du
premier organe de rappel 64.
[0095] Le deuxième organe de rappel 65 est configuré
pour mettre en appui le loquet 45 contre le palastre 4 en
l’absence de sollicitation extérieure.
[0096] En particulier, le deuxième organe de rappel 65
est logé partiellement dans le siège 32 ménagé dans le
couvercle 5 et vient en appui contre une face externe 49
du loquet 45.
[0097] Le mécanisme du boîtier de fermoir 2 comporte
également des premières vis de fixation 67 qui permet-
tent d’assujettir mécaniquement la plaque de palastre 7
au couvercle 5, en traversant les premiers orifices 40,
les deuxièmes cheminées 34 de la plaque de palastre 7
et les oreilles 85 de la couronne 81, et en venant s’insérer
dans les premières cheminées 31 du couvercle 5 qui se
trouvent directement en regard des deuxièmes chemi-
nées 34 de la plaque de palastre 7 et des oreilles 85 de
la couronne 81.
[0098] Le palastre 4 est ainsi interposé entre la plaque
de palastre 7 et le couvercle 5 tout en étant mobile en
rotation entre ceux-ci.
[0099] Le mécanisme du boîtier de fermoir 2 comporte
des deuxièmes vis de fixation 68 qui permettent d’assu-
jettir mécaniquement la contre-plaque 8 à la plaque de
palastre 7, en traversant les deuxièmes orifices 44 de la
contre-plaque 8 et en venant s’insérer dans les troisiè-
mes cheminées 38 de la plaque de palastre 7.
[0100] Une troisième vis de fixation 69 est aussi prévue
pour assujettir mécaniquement le flasque 12 du bouton
d’assemblage 3 à son doigt 11.
[0101] On va maintenant décrire le fonctionnement du
dispositif d’ouverture et de fermeture 1 et la coopération
des pièces qu’il comporte, en référence aux figures 10,
10A, 10B à 13, 13A, 13B.
[0102] Les figures 10, 10A et 10B montrent le dispositif
d’ouverture et de fermeture 1 lorsque le mécanisme est
dans sa configuration verrouillée.
[0103] Dans cette configuration verrouillée du méca-
nisme, le palastre 4 est dans sa première position stable,
le bouton d’assemblage 3 est introduit dans le boîtier de
fermoir 2, et les lames 60 immobilisent le doigt 11 du
bouton d’assemblage 3 au moins en translation.
[0104] En particulier, le premier organe de rappel 64
n’est pas sollicité et a ses points d’attache 66 assujettis
mécaniquement respectivement à la première tige d’at-
tache 24 du palastre 4 et à la deuxième tige d’attache 36
de la plaque de palastre 7, cette deuxième tige d’attache
36 étant introduite dans la fenêtre complémentaire 20 du
palastre 4.
[0105] Dans la première position stable du palastre 4,
la deuxième tige d’attache 36 se trouve ici à une première

11 12 



EP 3 725 181 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

extrémité de la fenêtre complémentaire 20.
[0106] Le deuxième organe de rappel 65 est comprimé
entre le couvercle 5 et la face externe 49 du loquet 45 et
ce dernier repose, par une face interne 50 opposée à sa
face externe 49, sur les plots 25 du palastre 4.
[0107] Le loquet 45 est en outre immobilisé en rotation
par les premières cheminées 31 du couvercle 5 qui se
trouvent dans les échancrures 46 du loquet 45.
[0108] Les lames 60 sont montées pivotantes sur la
plaque de palastre 7 grâce aux deuxièmes cheminées
34 de la plaque de palastre 7 qui sont introduites dans
les troisièmes orifices 61 des lames 60.
[0109] Les pions d’entraînement 27 du palastre 4 sont
reçus dans les encoches 62 des lames 60, et sont situés
à une première extrémité des encoches 62, de sorte que
les lames 60 sont dans une configuration où elles sont
le plus resserrées les unes des autres.
[0110] Ainsi, les lames 60 sont au moins partiellement
logées dans la rainure 14 du doigt 11, avec les sections
63 des contours des lames 60 qui verrouillent ainsi le
bouton d’assemblage 3 dans le palastre 4.
[0111] Les figures 11, 11A et 11B montrent le dispositif
d’ouverture et de fermeture 1 lorsque le mécanisme pas-
se de sa configuration verrouillée à sa configuration dé-
verrouillée.
[0112] Le palastre 4 est entraîné en rotation depuis sa
première position stable vers sa deuxième position.
[0113] Le premier organe de rappel 64 est mis en ten-
sion par le déplacement de la première tige d’attache 24
du palastre 4 vis-à-vis de la deuxième tige d’attache 36
qui reste fixe.
[0114] La fenêtre complémentaire 20 du palastre 4 est
aussi déplacée de sorte que la deuxième tige d’attache
36 se retrouve sensiblement au centre de cette fenêtre
complémentaire 20.
[0115] Les plots 25 du palastre 4 sont eux aussi dé-
placés par rapport au loquet 45.
[0116] Ces plots 25 glissent contre la face interne 50
du loquet 45 jusqu’à se retrouver en regard des évide-
ments 47 formés dans le loquet 45.
[0117] Le loquet 45 est alors entraîné en translation
dans le boîtier de fermoir 2 par l’action du deuxième or-
gane de rappel 65 qui se détend.
[0118] Au surplus, le mouvement du palastre 4 entraî-
ne le mouvement de ses pions d’entraînement 27, qui
eux-mêmes se déplacent dans les encoches 62 des la-
mes 60, écartant ainsi par pivotement les lames 60 les
unes des autres.
[0119] Les pions d’entraînement 27 du palastre 4 se
retrouvent sensiblement au centre des encoches 62 des
lames 60, les lames 60 se retirent de la rainure 14 du
doigt 11 et les sections 63 des contours des lames 60
déverrouillent le bouton d’assemblage 3.
[0120] L’action du deuxième organe de rappel 65 sur
le loquet 45 fait que ce dernier pousse le doigt 11 du
bouton d’assemblage 3 hors du boîtier de fermoir 2.
[0121] Les figures 12, 12A et 12B montrent le dispositif
d’ouverture et de fermeture 1 lorsque le mécanisme est

dans sa configuration déverrouillée et que le palastre 4
a été tourné au maximum.
[0122] Dans cette configuration déverrouillée du mé-
canisme, on voit que le palastre 4 peut encore être tourné
toujours en s’écartant de sa première position stable, mê-
me après le retrait du bouton d’assemblage 3.
[0123] Le premier organe de rappel 64 est encore mis
en tension par le déplacement de la première tige d’at-
tache 24 du palastre 4 vis-à-vis de la deuxième tige d’at-
tache 36 qui reste fixe.
[0124] La fenêtre complémentaire du palastre 4 est en-
core déplacée de sorte que la deuxième tige d’attache
36 se retrouve sensiblement à une extrémité opposée
de cette fenêtre complémentaire.
[0125] Les plots 25 du palastre 4 sont eux aussi dé-
placés par rapport au loquet 45.
[0126] Ces plots 25 se déplacent le long des évide-
ments 47 du loquet 45 et se rapprochent des échancrures
46.
[0127] Au surplus, le mouvement du palastre 4 entraî-
ne encore le mouvement de ses pions d’entraînement
27, qui eux-mêmes se déplacent dans les encoches 62
des lames 60 jusqu’à arriver à une extrémité opposée
de ses dernières, écartant ainsi encore par pivotement
les lames 60 les unes des autres.
[0128] Les figures 13, 13A et 13B montrent le dispositif
d’ouverture et de fermeture 1 lorsque le mécanisme pas-
se de sa configuration déverrouillée à sa configuration
verrouillée.
[0129] Le palastre 4 a été rappelé partiellement par le
premier organe de rappel 64 vers sa première position
stable.
[0130] La première tige d’attache 24 du palastre 4 a
été déplacée vis-à-vis de la deuxième tige d’attache 36
qui reste fixe, la fenêtre complémentaire 20 du palastre
4 a aussi été déplacée de sorte que la deuxième tige
d’attache 36 se retrouve sensiblement entre l’extrémité
opposé et le centre de cette fenêtre complémentaire 20.
[0131] Les plots 25 du palastre 4 ont eux aussi été
déplacés par rapport au loquet 45 jusqu’à venir en butée
contre des bords des évidements 47 du loquet 45.
[0132] Au surplus, le retour du palastre 4 entraîne le
mouvement de ses pions d’entraînement 27, qui eux-
mêmes se déplacent dans les encoches 62 des lames
60 jusqu’à se trouver entre l’extrémité opposée et le cen-
tre de ses dernières. Les lames 60 pivotent et se rappro-
chent légèrement les unes des autres.
[0133] C’est donc la coopération des plots 25 du pa-
lastre avec les bords des évidements du loquet 45 qui
permet d’immobiliser le palastre 4 et empêcher son re-
tour dans sa première position stable, et qui permet aussi
d’immobiliser les lames 60 et empêcher qu’elles ne se
resserrent trop.
[0134] Le doigt 11 du bouton d’assemblage 3 est en-
suite réintroduit dans le boîtier de fermoir 2.
[0135] L’extrémité libre 15 du doigt 11 vient en appui
contre la face interne 50 du loquet 45 et pousse ce dernier
à l’encontre du deuxième organe de rappel 65, qui se
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comprime.
[0136] Le loquet 45 est alors entraîné en rotation en
direction du couvercle 5. Le loquet 45 s’écarte ainsi du
palastre 4 jusqu’à interrompre la coopération entre les
plots 25 du palastre 4 et les bords des évidements 47 du
loquet 45.
[0137] Cette interruption peut se faire en deux temps
grâce aux épaulements 48 ménagés au niveau des évi-
dements 47.
[0138] Cela permet de s’assurer que le doigt 11 du
bouton d’assemblage 3 est suffisamment réintroduit
dans le boîtier de fermoir 2
[0139] Le loquet 45 libère donc le palastre 4, qui est
rappelé dans sa première position stable par l’action du
premier organe de rappel 64, rapprochant ainsi les lames
60 les unes des autres jusqu’à rentrer dans la rainure 14
du doigt 11 et ainsi verrouiller le bouton d’assemblage 3
dans le boîtier de fermoir 2. On se retrouve alors dans
la configuration des 10, 10A et 10B.
[0140] Le dispositif d’ouverture et de fermeture 1 est
particulièrement commode en ce qu’il permet d’ouvrir
l’article par simple rotation du palastre 4, le bouton d’as-
semblage 3 étant automatiquement libéré du boîtier de
fermoir 2 par l’action du loquet 45 et le mécanisme étant
ainsi en configuration déverrouillée.
[0141] Au surplus, le dispositif d’ouverture et de fer-
meture 1 est particulièrement commode en ce qu’il per-
met de fermer l’article par simple introduction du bouton
d’assemblage 3 dans le boîtier de fermoir 2, sans avoir
à actionner le palastre 4.
[0142] En effet, la translation du loquet 45 lorsque le
palastre 4 est entraîné en rotation depuis sa première
position stable vers sa deuxième position permet de
maintenir le palastre 4 dans sa deuxième position, dans
laquelle le bouton d’assemblage 3 peut aisément être
retiré et/ou introduit. Au surplus, puisque le palastre 4
entraine les lames 60 dans une position où elles libèrent
le bouton d’assemblage 3, ce dernier reste dans cette
position et il peut aisément être retiré et/ou introduit.
[0143] Les figures 14 à 21B illustrent une variante de
réalisation du dispositif d’ouverture et de fermeture décrit
ci-dessus. Les mêmes références numériques ont été
utilisées pour les éléments similaires.
[0144] Le dispositif d’ouverture et de fermeture illustré
sur les figures 14 à 21B diffère structurellement de celui
illustré sur les figures 1 à 13B essentiellement en ce que
le doigt du bouton d’assemblage a une forme différente,
en ce que ce doigt est bloqué directement par le palastre,
en ce que la deuxième tige d’attache vient d’une pièce
rapportée dans le palastre, et en ce que le deuxième
organe de rappel est monté sur un pion lui-même introduit
dans un manchon, entre le loquet et le couvercle.
[0145] En particulier, les figures 14 et 15 sont similaires
aux figures 1 et 2 et illustrent le dispositif d’ouverture et
de fermeture 1, qui comporte le boîtier de fermoir 2 pour-
vu du mécanisme admettant une configuration ver-
rouillée dans laquelle l’article peut être fermé et une con-
figuration déverrouillée dans laquelle l’article peut être

ouvert, et le bouton d’assemblage 3 configuré pour coo-
pérer avec le boîtier de fermoir 2.
[0146] Le mécanisme du boîtier de fermoir 2 comporte
le palastre 4 monté mobile en rotation par rapport au
boîtier de fermoir 2, entre la première position stable dans
laquelle le mécanisme est en configuration verrouillée
(figure 15), et une deuxième position (figure 14) dans
laquelle le mécanisme est en configuration déverrouillée.
Le palastre 4 est monté mobile entre le couvercle 5 du
mécanisme, situé du premier côté 6 du boîtier de fermoir
2, et la plaque de palastre 7 du mécanisme, située du
second côté 9 du boîtier de fermoir 2, opposé au premier
côté 6, et il est interposé entre le couvercle 5 et la plaque
de palastre 7 et est mobile en rotation par rapport à ceux-
ci, entre sa première position stable et sa deuxième po-
sition. Le boîtier de fermoir 2 peut être pourvu de la con-
tre-plaque 8 située sur le second côté 9 et assujettie mé-
caniquement à la plaque de palastre 7, tout en laissant
un espace 10 entre la contre-plaque 8 et la plaque de
palastre 7.
[0147] Le bouton d’assemblage 3 comporte un doigt
11 et un flasque 12 assujetti mécaniquement au doigt
11, tout en laissant un espace 13 entre le flasque 12 et
le doigt 11. Le bouton d’assemblage 3 est pourvu d’une
rainure circulaire 14 ménagée à proximité d’une extré-
mité libre 15 du doigt 11, à l’opposé du flasque 12. En
d’autres termes, le flasque 12 est assujetti mécanique-
ment au doigt 11 à une extrémité opposée à la rainure
circulaire 14. Le bouton d’assemblage 3 présente en
outre des méplats 80 ménagés au niveau de cette extré-
mité libre 15, au-delà de la rainure 14, ainsi qu’un trou
91 débouchant au niveau de son extrémité libre 15. La
rainure 14 se trouve ainsi située entre le flasque 12 et
les méplats 80.
[0148] On va maintenant décrire plus en détail le boîtier
de fermoir 2 et le bouton d’assemblage 3 en référence
aux figures 16 et 17.
[0149] Le palastre 4 présente une paroi externe cylin-
drique 16 et une paroi principale 17 s’étendant à l’inté-
rieur de la paroi externe cylindrique 16. Le palastre 4
comporte une ouverture centrale débouchante 18 mé-
nagée dans la paroi principale 17. Le palastre 4 comporte
une pluralité de fenêtres 19 ménagée dans la paroi prin-
cipale 17 autour de l’ouverture centrale 18. L’ouverture
centrale 18 du palastre permet le passage du doigt 11
du bouton d’assemblage 3. Le palastre 4 comporte une
première tige d’attache 24 qui s’étend depuis une face
interne 22 de la paroi principale 17, à proximité de la
paroi externe cylindrique 16. Le palastre 4 comporte ici
une pluralité d’organes de blocage dits complémentaires
25 formés ici dans la paroi principale 17. Dans l’exemple
décrit, les organes de blocage complémentaires du pa-
lastre 4 sont formés par des plots 25 saillants de la face
interne 22 de la paroi principale 17. Chaque plot 25 peut
être situé entre deux fenêtres 19 successives et être rac-
cordé à la paroi interne partiellement circulaire 21. Le
palastre 4 est en outre pourvu de dents 82 saillant dans
l’ouverture centrale 18. Ces dents 82 sont ici disposées
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en regard l’une de l’autre.
[0150] Le mécanisme comporte une couronne 81 lo-
gée dans le palastre 4, formée principalement d’une paroi
au moins partiellement circulaire qui est pourvue d’une
trouée 83 au niveau de laquelle est ménagée une deuxiè-
me tige d’attache 84 ainsi que des oreilles de montage
85. La couronne 81 est disposée contre la face interne
22 de la paroi principale 17 du palastre 4 et s’étend ici
sensiblement concentriquement et à distance de la paroi
externe cylindrique 16, autour des fenêtres 19 du palas-
tre 4.
[0151] Le couvercle 5 présente une face interne 30 de
laquelle saillent plusieurs premières cheminées 31 qui
sont reliée par une paroi latérale 86 formant une jante.
Les premières cheminées 31 du couvercle 5 présentent
ici des trous taraudés et peuvent être régulièrement ré-
parties le long de la paroi latérale 86.
[0152] La plaque de palastre 7 présente une face in-
terne 33 de laquelle saillent plusieurs deuxièmes chemi-
nées 34 qui sont configurées pour être reçues dans les
fenêtres 19 du palastre 4. La plaque de palastre 7 pré-
sente une ouverture centrale débouchante 35 autour de
laquelle peuvent être régulièrement réparties les deuxiè-
mes cheminées 34. L’ouverture centrale 35 de la plaque
de palastre 7 permet le passage du doigt 11 du bouton
d’assemblage 3. Les deuxièmes cheminées 34 de la pla-
que de palastre 7 présentent ici des trous taraudés qui
débouchent dans une face externe 37 de la plaque de
palastre 7 qui est opposée à la face interne 33, au niveau
de premiers orifices 40. La plaque de palastre 7 comporte
en outre un muret 39 au moins partiellement circulaire
qui saille de la face externe 37 de la plaque de palastre
7. Le muret 39 s’étend par exemple ici autour de l’ouver-
ture centrale 35. La plaque de palastre 7 comporte en
outre des troisièmes cheminées 38 qui saillent de la face
externe 37 et qui peuvent par exemple être régulièrement
réparties autour du muret 39. Les troisièmes cheminées
38 de la plaque de palastre 7 présentent ici des trous
taraudés qui débouchent dans la face interne 33. On no-
tera que les premiers orifices 40 sont par exemple ici
régulièrement répartis autour du muret 39 et entre les
troisièmes cheminées 38.
[0153] La contre-plaque 8 est configurée pour être as-
sujettie mécaniquement avec la plaque de palastre 7 et
présente une face interne 41 prévue pour être disposée
contre le muret 39 de sorte à ménager l’espace 10 entre
la plaque de palastre 7 et la contre-plaque 8. La contre-
plaque 8 présente une ouverture centrale 42 débouchant
de part et d’autre de la face interne 41 et d’une face ex-
terne 43 opposée à la face interne 41 de la contre-plaque
8. L’ouverture centrale 42 de la contre-plaque 8 permet
le passage du doigt 11 du bouton d’assemblage 3. La
contre-plaque 8 présente des deuxièmes orifices 44 dé-
bouchant de part et d’autre des faces interne et externe
41 et 43 de la contre-plaque 8. Ces deuxièmes orifices
44 de la contre-plaque 8 sont par exemple ici régulière-
ment répartis autour de l’ouverture centrale 42 de cette
contre-plaque 8.

[0154] Le mécanisme est pourvu d’un loquet 45 monté
mobile en translation dans le boîtier de fermoir 2 et con-
figuré pour coopérer avec le palastre 4. Le loquet 45 a
la forme générale d’une plaque dans laquelle sont mé-
nagées des échancrures 46 configuré pour recevoir les
premières cheminées 31 du couvercle, de sorte à immo-
biliser le loquet 45 en rotation par rapport au couvercle
5. Les échancrures 46 ont par exemple ici un fond sen-
siblement rond pour accueillir une section respective des
premières cheminées 31 respectives. Le loquet 45 est
ainsi monté sur le couvercle 5 et assujetti en rotation par
rapport à ce dernier. Le loquet 45 est pourvu d’un ou
plusieurs organes de blocage, ici formés par des évide-
ments 47, ou trous, et configurés pour coopérer avec les
plots 25 du palastre 4 lorsque ce dernier se trouve dans
sa deuxième position. Le loquet 45 est en outre pourvu
d’épaulements 48 ménagés dans la plaque formant le
loquet 45, de sorte à former des évidements 47 qui sont
progressifs. En particulier, le mécanisme du boîtier de
fermoir 2 est ici configuré pour que les plots 25 du palastre
4 s’introduisent dans les évidements 47 respectifs du lo-
quet 45. Cela permet de bloquer progressivement le pa-
lastre 4 dans sa première position stable. Le loquet 45
est ici pourvu également d’une ouverture centrale 87.
[0155] Le mécanisme est en outre pourvu d’un premier
organe de rappel 64, formé par exemple ici par un ressort
de traction. Le premier organe de rappel 64 a une forme
sensiblement semi-circulaire et est pourvu de points d’at-
taches 66 aux première et deuxième extrémités oppo-
sées de ce premier organe de rappel 64. Le premier or-
gane de rappel 64 est logé dans le palastre 4, entre la
paroi externe cylindrique 16 et la paroi de la couronne
81, et est assujetti mécaniquement à la fois à la première
tige d’attache 24 du palastre 4 par l’un des points d’atta-
ches du premier organe de rappel 64 et à la deuxième
tige d’attache 84 de la couronne 81 par l’autre des points
d’attaches du premier organe de rappel 64.
[0156] Le mécanisme est en outre pourvu d’un deuxiè-
me organe de rappel 65, formé par exemple ici par un
ressort de compression, d’un pion support 88 ayant une
base disposée contre une face interne 30 du couvercle
5 et une tige sur laquelle est monté le deuxième organe
de rappel 65, et d’un manchon 89 muni d’un espace in-
terne dans lequel peut être introduit le deuxième organe
de rappel 65 monté sur le pion support 88 et muni d’une
collerette externe 90 à une extrémité du manchon 89. Le
loquet 45 est configuré pour être monté à coulissement
sur le manchon 89 au travers de son ouverture centrale
87, avec la collerette externe 90 qui vient en appui contre
une face externe 49 du loquet 45 en regard de la face
interne 30 du couvercle 5. Le deuxième organe de rappel
65 est configuré pour mettre en appui le loquet 45 contre
le palastre 4 en l’absence de sollicitation extérieure.
[0157] Le mécanisme comporte également des pre-
mières vis de fixation 67 qui permettent d’assujettir mé-
caniquement la plaque de palastre 7 au couvercle 5, en
traversant les premiers orifices 40 et les deuxièmes che-
minées 34 de la plaque de palastre 7 et en venant s’in-

17 18 



EP 3 725 181 A1

11

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

sérer dans les premières cheminées 31 du couvercle 5
qui se trouvent directement en regard des deuxièmes
cheminées 34 de la plaque de palastre 7. Le palastre 4
est ainsi interposé entre la plaque de palastre 7 et le
couvercle 5 tout en étant mobile en rotation entre ceux-
ci. Le mécanisme comporte aussi des deuxièmes vis de
fixation 68 qui permettent d’assujettir mécaniquement la
contre-plaque 8 à la plaque de palastre 7, en traversant
les deuxièmes orifices 44 de la contre-plaque 8 et en
venant s’insérer dans les troisièmes cheminées 38 de la
plaque de palastre 7. Une troisième vis de fixation 69 est
aussi prévue pour assujettir mécaniquement le flasque
12 du bouton d’assemblage 3 à son doigt 11.
[0158] On va maintenant décrire le fonctionnement de
la variante du dispositif d’ouverture et de fermeture 1 et
la coopération des pièces qu’il comporte, en référence
aux figures 18, 18A, 18B à 20, 20A, 20B.
[0159] Les figures 18, 18A et 18B montrent le dispositif
d’ouverture et de fermeture 1 lorsque le mécanisme est
dans sa configuration verrouillée. Dans cette configura-
tion verrouillée du mécanisme, le palastre 4 est dans sa
première position stable, le bouton d’assemblage 3 est
introduit dans le boîtier de fermoir 2, avec les dents 82
du palastre 4 qui sont au moins partiellement logées dans
la rainure 14 du doigt 11 et les méplats 80 du doigt 11
qui sont disposés sensiblement perpendiculairement aux
dents 82 du palastre 4, verrouillant ainsi le bouton d’as-
semblage 3 dans le palastre 4. Le premier organe de
rappel 64 n’est pas sollicité et a ses points d’attache 66
assujettis mécaniquement respectivement à la première
tige d’attache 24 du palastre 4 et à la deuxième tige d’at-
tache 84 de la couronne 81. Le deuxième organe de rap-
pel 65 est comprimé entre la base du pion support 88 et
le fond du manchon 89, lequel est partiellement introduit
dans le trou 91 ménagé dans le doigt 11 du bouton d’as-
semblage 3, et le loquet 45 repose, par une face interne
50 opposée à sa face externe 49, sur les plots 25 du
palastre 4. Le loquet 45 est en outre immobilisé en rota-
tion par les premières cheminées 31 du couvercle 5 qui
se trouvent dans les échancrures 46 du loquet 45.
Les figures 19, 19A et 19B montrent le dispositif d’ouver-
ture et de fermeture 1 lorsque le mécanisme passe de
sa configuration verrouillée à sa configuration déver-
rouillée. Le palastre 4 est entraîné en rotation depuis sa
première position stable vers sa deuxième position. Le
premier organe de rappel 64 est mis en tension par le
déplacement de la première tige d’attache 24 du palastre
4 vis-à-vis de la deuxième tige d’attache 84 qui reste fixe.
Les plots 25 du palastre 4 sont eux aussi déplacés par
rapport au loquet 45. Ces plots 25 glissent contre la face
interne 50 du loquet 45 jusqu’à se retrouver en regard
des évidements 47 formés dans le loquet 45. Le loquet
45 est alors entraîné en translation dans le boîtier de
fermoir 2 par l’action du deuxième organe de rappel 65
qui se détend. En particulier, le loquet 45 est entraîné
par la collerette 90 du manchon 89. Au surplus, le mou-
vement du palastre 4 entraîne le déplacement des dents
82 par rapport aux méplats 80 du doigt 11 du bouton

d’assemblage 3. Les méplats 80 sont alors sensiblement
alignés avec les dents 82 et le bouton d’assemblage 3
peut être libéré. L’action du deuxième organe de rappel
65 sur le loquet 45 fait que ce dernier pousse le doigt 11
du bouton d’assemblage 3 hors du boîtier de fermoir 2.
[0160] Les figures 20, 20A et 20B montrent le dispositif
d’ouverture et de fermeture 1 lorsque le mécanisme pas-
se de sa configuration déverrouillée à sa configuration
verrouillée. Le doigt 11 du bouton d’assemblage 3 est
réintroduit dans le boîtier de fermoir 2. L’extrémité libre
15 du doigt 11 vient en appui contre la face interne 50
du loquet 45 et pousse ce dernier à l’encontre du deuxiè-
me organe de rappel 65, qui se comprime dans le man-
chon 89. Le loquet 45 est alors entraîné en translation
en direction du couvercle 5. Le loquet 45 s’écarte ainsi
du palastre 4 jusqu’à faire sortir les plots 25 du palastre
4 des évidements 47 du loquet 45. Ce retrait libère donc
le palastre 4, qui est rappelé dans sa première position
stable par l’action du premier organe de rappel 64, re-
mettant les dents 82 du palastre 4 dans une position sen-
siblement perpendiculairement aux méplats 80 du doigt
11 du bouton d’assemblage 3, de sorte à verrouiller le
bouton d’assemblage 3 dans le boîtier de fermoir 2. On
se retrouve alors dans la configuration des 19, 19A et
19B.
[0161] La variante du dispositif d’ouverture et de fer-
meture 1 est aussi particulièrement commode en ce
qu’elle permet d’ouvrir l’article par simple rotation du pa-
lastre 4, le bouton d’assemblage 3 étant automatique-
ment libéré du boîtier de fermoir 2 par l’action du loquet
45 et le mécanisme étant ainsi en configuration déver-
rouillée. Au surplus, la variante du dispositif d’ouverture
et de fermeture 1 est particulièrement commode en ce
qu’elle permet de fermer l’article par simple introduction
du bouton d’assemblage 3 dans le boîtier de fermoir 2,
sans avoir à actionner le palastre 4. En effet, la translation
du loquet 45 lorsque le palastre 4 est entraîné en rotation
depuis sa première position stable vers sa deuxième po-
sition permet de maintenir le palastre 4 dans sa deuxième
position, dans laquelle le bouton d’assemblage 3 peut
aisément être retiré et/ou introduit. Au surplus, puisque
le palastre 4 entraine directement les dents 82 qu’il com-
porte dans une position où elles libèrent le bouton d’as-
semblage 3, ce dernier reste dans cette position et il peut
aisément être retiré et/ou introduit.
[0162] Des variantes non illustrées sont présentées ci-
après.
[0163] Les formes des organes de blocage et organes
de blocage complémentaires peuvent être différentes de
celles des plots et évidements décrits et illustrés.
[0164] Les formes des lames et/ou des dents peuvent
être différentes de celles décrites et illustrées.
[0165] Les premier et deuxième organes de rappel
peuvent être différents de ressorts de traction et de com-
pression.
[0166] Le dispositif peut être dépourvu de contre-pla-
que fixé au boîtier de fermoir.
[0167] Le dispositif peut être dépourvu de flasque fixé
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au bouton d’assemblage.
[0168] On rappelle plus généralement que l’invention
ne se limite pas aux exemples décrits et représentés.

Revendications

1. Dispositif d’ouverture et de fermeture d’un article,
notamment de maroquinerie, comportant un boîtier
de fermoir (2) et un bouton d’assemblage (3) confi-
guré pour coopérer avec ledit boîtier de fermoir, le-
quel boîtier de fermoir est pourvu d’un mécanisme
admettant une configuration verrouillée dans laquel-
le ledit article peut être fermé et une configuration
déverrouillée dans laquelle ledit article peut être
ouvert, caractérisé en ce que ledit mécanisme com-
porte un palastre (4) monté mobile en rotation par
rapport audit boîtier de fermoir (2), entre une pre-
mière position stable et une deuxième position, au
moins un organe de verrouillage (60 ; 82) monté mo-
bile dans ledit boîtier de fermoir (2) et configuré pour
être entraîné par ledit palastre (4), et un loquet (45)
monté mobile en translation dans ledit boîtier de fer-
moir (2) et configuré pour coopérer avec ledit palas-
tre (4) ; ledit mécanisme étant configuré de sorte
que :

lorsque ledit palastre (4) est dans sa première
position stable et que ledit bouton d’assemblage
(3) est introduit dans ledit boîtier de fermoir (2),
ledit au moins un organe de verrouillage (60 ;
82) immobilise ledit bouton d’assemblage (3) au
moins en translation ;
lorsque ledit palastre (4) est mis en rotation et
passe de sa première position stable à sa
deuxième position, ledit au moins un organe de
verrouillage (60 ; 82) est déplacé jusqu’à libérer
ledit bouton d’assemblage (3) et ledit loquet (45)
est entraîné en translation dans ledit boîtier de
fermoir (2) jusqu’à pousser ledit bouton d’as-
semblage (3) hors dudit boîtier de fermoir (2) ;
lorsque ledit palastre (4) est dans sa deuxième
position, ledit loquet (45) immobilise ledit palas-
tre (4) et ledit au moins un organe de verrouillage
(60 ; 82) ; et
lorsque ledit bouton d’assemblage (3) est réin-
troduit dans ledit boîtier de fermoir (2), ledit bou-
ton d’assemblage (3) pousse ledit loquet (45)
qui libère ledit palastre (4) et ledit au moins un
organe de verrouillage (60 ; 82), ledit palastre
(4) est mis en rotation et passe de sa deuxième
position à sa première position stable et ledit au
moins un organe de verrouillage (60 ; 82) est
déplacé jusqu’à immobiliser ledit bouton d’as-
semblage (3) au moins en translation.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ledit palastre (4) comporte une pluralité de

fenêtres (19), ledit mécanisme comporte une plaque
de palastre (7) pourvue d’une pluralité de cheminées
(34) qui s’étendent depuis une face interne (33) de
ladite plaque de palastre (7) et qui sont reçus dans
lesdites fenêtres (19) dudit palastre (4), et lesdites
cheminées (34) sont déplacées dans lesdites fenê-
tres (19) lorsque ledit palastre (4) est mis en rotation
et passe de sa première position stable à sa deuxiè-
me position, et inversement.

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que ledit mécanisme comporte un premier orga-
ne de rappel (64) configuré pour rappeler ledit pa-
lastre (4) dans sa première position stable, ledit pre-
mier organe de rappel étant formé par exemple par
un ressort de traction.

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que ledit palastre (4) comporte une fenêtre com-
plémentaire (20), une première tige d’attache (24)
ainsi qu’une paroi interne (21) au moins partielle-
ment circulaire, ladite plaque de palastre (7) est
pourvue d’une deuxième tige d’attache (36) qui saille
de ladite face interne (33) de ladite plaque de palas-
tre (7) et qui est reçue dans ladite fenêtre complé-
mentaire (20) dudit palastre (4), et ledit premier or-
gane de rappel (64) est au moins partiellement dis-
posé le long de ladite paroi interne (21) dudit palastre
(4) et assujetti mécaniquement, par une première
extrémité à ladite première tige d’attache (24) et, par
une seconde extrémité opposée à ladite première
extrémité, à ladite deuxième tige d’attache (36).

5. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que ledit palastre (4) comporte une première tige
d’attache (24), ledit mécanisme comporte une cou-
ronne (81) logée dans ledit palastre, ladite couronne
est pourvue d’une paroi au moins partiellement cir-
culaire de laquelle saille une deuxième tige d’attache
(84) ainsi que des oreilles de montage (85) dans
lesquelles sont reçues lesdites cheminées (34) de
ladite plaque de palastre (7), et ledit premier organe
de rappel (64) est au moins partiellement disposé le
long de ladite paroi de ladite couronne (81) et assu-
jetti mécaniquement, par une première extrémité à
ladite première tige d’attache (24) et, par une secon-
de extrémité opposée à ladite première extrémité, à
ladite deuxième tige d’attache (84).

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
2 à 5, caractérisé en ce que ledit palastre (4) com-
porte une pluralité de pions d’entraînement (27) qui
s’étendent depuis une face externe (28) dudit palas-
tre (4), en direction de ladite face interne (33) de
ladite plaque de palastre (7), ledit mécanisme com-
porte une pluralité de lames (60) formant des dits
organes de verrouillage, lesdites lames (60) sont
montées pivotantes sur lesdites cheminées (34) de
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ladite plaque de palastre (7) et sont pourvues d’en-
coches (62) dans lesquelles sont insérés à déplace-
ment lesdits pions d’entraînement (27) dudit palastre
(4), ledit bouton d’assemblage (3) comporte un doigt
(11) pourvu d’une rainure circulaire (14), et lorsque
ledit palastre (4) est dans sa première position sta-
ble, lesdites lames (60) sont au moins partiellement
logées dans ladite rainure (14) dudit doigt (11) ver-
rouillant ainsi ledit bouton d’assemblage (3) dans le-
dit palastre (4), tandis que lorsque ledit palastre (4)
est dans sa deuxième position, lesdites lames (60)
sont pivotées par rapport à ladite plaque de palastre
(7) par l’action desdits pions d’entraînement (27) du-
dit palastre (4) dans lesdites encoches (62) desdites
lames (60), lesdites lames (60) sont ainsi à distance
de ladite rainure (14) dudit doigt (11) et ledit bouton
d’assemblage (3) peut être libéré.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que ledit palastre (4) com-
porte une ouverture centrale débouchante (18), des
dents (82) qui saillent dans ladite ouverture centrale
(18) et qui forment des dits organes de verrouillage,
ledit bouton d’assemblage (3) comporte un doigt (11)
pourvu d’une rainure circulaire (14) et de méplats
(80) formés à une extrémité libre (15) dudit doigt (11),
et lorsque ledit palastre (4) est dans sa première
position stable, lesdites dents (82) dudit palastre (4)
sont au moins partiellement logées dans ladite rai-
nure (14) dudit doigt (11) et lesdits méplats (80) dudit
doigt (11) sont disposés sensiblement perpendicu-
lairement auxdites dents (82) verrouillant ainsi ledit
bouton d’assemblage (3) dans ledit palastre (4), tan-
dis que lorsque ledit palastre (4) est dans sa deuxiè-
me position, lesdits méplats (80) sont sensiblement
alignés avec lesdites dents (82) et ledit bouton d’as-
semblage (3) peut être libéré.

8. Dispositif selon l’une des revendications 6 et 7, ca-
ractérisé en ce que ledit bouton d’assemblage (3)
comporte un flasque (12) assujetti mécaniquement
audit doigt (11) à une extrémité opposée à ladite
rainure circulaire (14).

9. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce qu’un espace (13) est ménagé entre ledit flasque
(12) et ledit doigt (11) pour y interposer une première
portion dudit article, notamment de maroquinerie,
pour l’assujettissement dudit bouton d’assemblage
(3) sur ledit article.

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 9, caractérisé en ce que ledit mécanisme com-
porte en outre un couvercle (5) par rapport auquel
ledit palastre (4) est mobile en rotation, ledit loquet
(45) est monté sur ledit couvercle (5) et assujetti en
rotation par rapport à ce dernier, ledit loquet (45) est
pourvu d’au moins un organe de blocage et ledit pa-

lastre (4) est pourvu d’au moins un organe de blo-
cage complémentaire (25) configuré pour coopérer
avec ledit au moins un organe de blocage dudit lo-
quet (45) lorsque ledit palastre (4) est dans sa
deuxième position, pour immobiliser ledit palastre
(4) et ledit au moins un organe de verrouillage (60 ;
82).

11. Dispositif selon la revendication 10, caractérisé en
ce que ledit couvercle (5) est pourvu d’une pluralité
de cheminées (31) qui s’étendent depuis une face
interne (30) dudit couvercle (5) et ledit loquet (45) a
la forme générale d’une plaque dans laquelle sont
ménagées des échancrures (46) recevant lesdites
cheminées (31) dudit couvercle (5) pour immobiliser
ce dernier en rotation par rapport audit couvercle (5).

12. Dispositif selon l’une des revendications 10 et 11,
caractérisé en ce que ledit loquet (45) est pourvu
d’au moins un évidement (47) formant ledit au moins
un organe de blocage et ledit palastre (4) est pourvu
d’au moins un plot (25) saillant d’une face interne
(22) dudit palastre (4) et formant ledit au moins un
organe de blocage complémentaire.

13. Dispositif selon la revendication 12, caractérisé en
ce que ledit mécanisme est configuré pour que ledit
au moins un plot (25) dudit palastre (4) vient en butée
contre un bord dudit au moins un évidement (47)
dudit loquet (45), ou est introduit dans ledit au moins
un évidemment (47) dudit loquet (45), lorsque ledit
palastre (4) est dans sa deuxième position.

14. Dispositif selon l’une des revendications 12 et 13,
caractérisé en ce que ledit loquet (45) est en outre
pourvu d’au moins un épaulement (48) ménagé dans
une plaque formant ledit loquet (45), de sorte à for-
mer au moins un dit évidemment (47) qui est pro-
gressif en ce sens qu’il permet de bloquer progres-
sivement ledit palastre (4) dans sa première position
stable.

15. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
10 à 14, caractérisé en ce que ledit mécanisme
comporte en outre un deuxième organe de rappel
(65) configuré pour mettre en appui ledit loquet (45)
contre ledit palastre (4) en l’absence de sollicitation
extérieure, ledit deuxième organe de rappel étant
formé par exemple par un ressort de compression.

16. Dispositif selon la revendication 15, caractérisé en
ce que ledit couvercle (5) est pourvu d’un siège (32)
ménagé dans sa face interne (30) et logeant partiel-
lement ledit deuxième organe de rappel (65).

17. Dispositif selon la revendication 15, caractérisé en
ce que ledit mécanisme comporte un pion support
(88) ayant une base disposée contre une face inter-
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ne (30) dudit couvercle (5) et une tige sur laquelle
est monté ledit deuxième organe de rappel (65), ledit
mécanisme comporte en outre un manchon (89) mu-
ni d’un espace interne dans lequel est introduit ledit
deuxième organe de rappel (65) monté sur ledit pion
support (88) et muni d’une collerette externe (90), et
ledit loquet (45) est pourvu d’un orifice (87) et est
monté à coulissement sur ledit manchon (89), avec
ladite collerette externe (90) dudit manchon (89) qui
vient en appui contre une face (49) dudit loquet (45)
en regard de ladite face interne (30) dudit couvercle
(5).

18. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 17, caractérisé en ce que ledit palastre (4) est
monté mobile en rotation entre une plaque de palas-
tre (7) et un couvercle (5), lesquels sont assujettis
mécaniquement l’un avec l’autre, par exemple à
l’aide de vis de fixation (67).

19. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 18, caractérisé en ce que ledit mécanisme com-
porte une plaque de palastre (7) par rapport à la-
quelle ledit palastre (4) est mobile en rotation, ladite
plaque de palastre (7) est pourvue d’un muret (39)
au moins partiellement circulaire, et ledit boîtier de
fermoir (2) comporte en outre une contre-plaque (8)
assujettie mécaniquement avec ladite plaque de pa-
lastre (7) et disposée contre ledit muret (39) de sorte
à ménager un espace (10) entre ladite plaque de
palastre (7) et ladite contre-plaque (8), pour y inter-
poser une deuxième portion dudit article, notamment
de maroquinerie, pour l’assujettissement dudit boî-
tier de fermoir (2) sur ledit article.

20. Article, notamment de maroquinerie, comportant un
dispositif d’ouverture et de fermeture (1) selon l’une
quelconque des revendications 1 à 19, une première
portion sur laquelle est fixé un bouton d’assemblage
(3) dudit dispositif d’ouverture et de fermeture (1), et
une seconde portion sur laquelle est fixé un boîtier
de fermoir (2) dudit dispositif d’ouverture et de fer-
meture (1), ledit dispositif d’ouverture et de fermeture
(1) étant configuré pour recevoir et immobiliser ledit
bouton d’assemblage (3) dans ledit boîtier de fermoir
(2) dans une configuration verrouillée d’un mécanis-
me dudit dispositif d’ouverture et de fermeture (1),
et pour libérer ledit bouton d’assemblage (3) dudit
boîtier de fermoir (2) dans une configuration déver-
rouillée dudit mécanisme.
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